
ANNEXE RGPD - « Autrement bon en cuisine » 
Traitement des données à caractère personnel 

1 – IDENTIFICATION DES PARTIES 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT 

Les prestations réalisées dans le cadre de la relation commerciale entre les 
Parties impliquent notamment le traitement par le Sous-traitant de données à 
caractère personnel appartenant au Responsable de traitement. 

 2 – DÉFINITION 

Les termes suivants auront le sens qui est donné ci-dessous :
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 3 – MODALITÉS DE TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES
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